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ORGASYNTH

Société anonyme au capital de 4 852 706 €.
Siège social : 211, boulevard Vincent Auriol, 75013 Paris.

341 267 573 R.C.S. Paris.

A. — Comptes consolidés.

I. — Bilan au 31 décembre 2006.
(En milliers d’euros).

PUBLICATIONS PÉRIODIQUES

SOCIÉTÉS COMMERCIALES ET INDUSTRIELLES
(COMPTES ANNUELS)

Actif Notes 31 décembre 2006 31 décembre 2005
Net Net

Goodwill 5.2 3 704 8 309
Autres immobilisations incorporelles 5.1 4 26
Immobilisations corporelles 5.3 9 621 37 616
Participations entreprises associées 5.5 132 1 099
Autres actifs financiers 5.4 1 136 1 237
Actifs d'impôts différés 5.12 527
Total actifs non courants 15 124 48 288
Stocks 5.6 9 600 28 495
Créances clients et autres débiteurs 5.7 7 238 17 558
Autres actifs financiers 5.8 6 602 9 045
Créance d'impôt exigible 964
Trésorerie et équivalent de trésorerie 5.9 2 984 6 207
Actifs classés comme détenus en vue de la vente 5.19 68 032
Total actifs courants 94 456 62 269
Total de l'actif 109 580 110 557

Passif Notes 31 décembre 2006 31 décembre 2005
Net Net

Capital 4 853 4 853
Primes et réserves 26 657 24 532
Résultat consolidé du groupe -1 062 2 040
Total capitaux propres part du groupe 30 448 31 425
Intérêts hors groupe dans le résultat 43 -7
Intérêts hors groupe dans les réserves 1 188 207
Part des intérêts minoritaires dans les capitaux propres 1 231 200
Total capitaux propres 31 679 31 625
Passifs d'impôts différés 5.12 2 847
Passifs financiers non courants 5.14 9 003 15 461
Provisions 5.10 1 928 3 562
Total passifs non courants 10 931 21 870
Passifs financiers courants 5.15 8 291 24 330
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II. — Comptes de résultats.
(En milliers d’euros).

III. — Tableau de flux de trésorerie.
(En milliers d’euros).

Dettes fiscales et sociales 5.17 650 11 641
Dettes fournisseurs et autres créditeurs 5.16 5 552 16 932
Autres passifs financiers 5.18 1 162 4 160
Passifs classés comme détenus en vue de la vente 5.19 51 315
Total passifs courants 66 970 57 063
Total passifs non courants et courants 77 902 78 933
Total des capitaux propres et passifs 109 580 110 557

Notes 31 décembre 2006 31 décembre 2005

Activités
poursuivies

Activités
abandonnées

Total Activités
poursuivies

Activités
abandonnées

Total

Chiffres d'affaires 33 622 77 238 110 860 40 776 80 636 121 412

Achats consommés -17 241 - 27 573 -44 813 -22 983 -30 603 -53 585

Charges externes -7 952 - 17 806 -25 758 -7 187 -16 362 -23 549

Charges de personnel 6.1 -10 799 - 17 629 -28 428 -13 481 - 16 821 -30 302

Impôts et taxes -1 617 - 2 715 -4 332 -1 481 -2 570 -4 050

Dotations aux amourtissements -3 224 - 3 942 -7 166 -922 -3 939 -4 861

Autres charges opérationnelles 6.2 -1 356 - 1 094 -2 450 -2 847 -867 -3 713

Autres produits opérationnels 6.3 1 905 1 888 3 793 1 329 1 388 2 717

Résultat opérationnel -6 660 8 367 1 707 -6 794 10 864 4 069

Produits financiers 139 643 782 1 034 508 1 541

Charges financières -1 675 - 1 093 -2 768 -1 879 - 1 596 - 3 474

Coût de l'endettement financier net 6.4 -1 536 - 450 -1 986 - 846 - 1 088 - 1 934

Quote part des sociétés mises en
équivalence

6.6 -965 - 965 330 330

Charge d'impôts 6.5 2 218 - 1 994 224 2 726 - 3 159 - 433

Résultat de la période -6 943 5 923 -1 019 -4 585 6 617 2 033

Résultat groupe -6 984 5 921 -1 062 -4 578 6 615 2 040

Résultat des minoritaires 41 2 43 -7 2 -7

Résultat de base par action 6.7 -3,13 2,65 -0,48 -2,05 2,96 0,91

Résultat dilue par action 6.7 -3,13 2,65 -0,48 -2,05 2,96 0,91

31 décembre 2006 31 décembre 2005
Résultat net de l'ensemble consolidé -1 019 2 033
Dotations nettes aux amortissements et provisions 7 979 8 186
Plus ou moins values de cession -173 -79
Part dans les résultats des sociétés mises en équivalence 965 -330
Capacité d'autofinancement après coût de l'endettement financier 7 752 9 810
Charge d'impôts différés -572 -1 071
Profit lie au carry back 280 865
Cout de l'endettement financier 1 986 1 934
Capacité d'autofinancement avant coût de l'endettement financier 9 446 11 538
Dividendes reçus des sociétés mises en équivalence
Incidence de la variation du BFR lié à l'activité -3 940 15 214
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IV. — Tableau des capitaux propres.
(En milliers d’euros.)

Flux net de trésorerie généré par l'activité opérationnelle 5 506 26 752
Décaissements/Acquisitions d'immobilisations -4 273 -2 205
Encaissements/Cessions d'immobilisations 1 370 512
Incidence de variation de périmètre -8 690
Flux net de trésorerie liés aux activités d'investissements -2 903 -10 383
Dividendes versés aux actionnaires de la société mère
Dividendes versés aux minoritaires des sociétés intégrées
Ecart de conversion sur les fonds propres
Crédit vendeur Orgapharm -2 000 -4 000
Transfert actions propres en capitaux
Émission d'emprunts bancaires et de crédits baux mobiliers 13 019
Remboursement d'emprunts -1 649 -6 347
Remboursement de participation des salariés -1 200 -584
Intérêts payés -1 986 -1 934
Flux net de trésorerie liés aux activités de financement -6 835 154
Incidence des variations des taux de change -92 -186
Variation de trésorerie -4 324 16 337
Trésorerie à l'ouverture -3 552 -19 889
Trésorerie à la clôture -7 876 -3 552
Découverts bancaires -6 046 -7 779
Factoring -6 855 -1 980
Trésorerie et équivalent de trésorerie 5 025 6 207
Variation de trésorerie -4 324 16 337

Attribuables aux porteurs de capitaux propres de la société mère Intérêts
minoritaires

Total des
capitaux
propresCapital

social
Autres

réserves
Ecarts de

conversion
Actions
propres

Résultats
non

distribués

Total

Solde au 31 décembre
2004 reporté à nouveau

4 853 19 503 98 -3 349 7 331 28 436 167 28 604

Variation des capitaux
propres 2005
Perte résultant de la
réévaluation de biens
immobiliers
Ec a r t s de change
survenant lors de la
conversion des activités à
l'étranger

76 76 76

Cessions actions propres 792 792 792
Impôt sur éléments portés
directement en capitaux
propres ou transférés
directement des capitaux
propres

67 67 67

Résultat comptabilisé
directement en capitaux
propres
Résultat de la période 2 040 2 040 -7 2 033
Tota l de produi ts e t
charges comptabilisés au
titre de la période
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V. — Annexe au bilan et compte de résultat consolidés au 31 décembre 2006.
1. – Informations générales.

1.1. Faits majeurs de l’exercice. — Le 8 mars 2006, Orgasynth a conclu, avec ses partenaires bancaires, un accord sur le réaménagement de son
endettement. Ses principaux termes couvraient :
— l’aménagement des modalités de remboursement du prêt-relais de 13 M€ devant être soldé au plus tard le 30 septembre 2007 ;
— le maintien des concours court terme en l’état ;
— la suspension de l’amortissement du capital des emprunts moyen et long terme pendant 12 mois, la durée des emprunts étant allongée d’autant.
Dans l’objectif d’accélérer le désendettement du groupe, les actionnaires de référence d’Orgasynth se sont engagés à :
— ne pas voter de distribution de dividendes lors des assemblées générales qui statueront sur les comptes de la société Orgasynth jusqu’à complet
désintéressement des banques concernées par le prêt-relais et les emprunts moyen et long terme ;
— rechercher des partenaires financiers qui entreraient en haut de bilan et/ou céder des actifs industriels.
Le 8 août 2006, Orgasynth a annoncé l'ouverture de négociations exclusives avec un des leaders du capital investissements en France (Groupe Alpha),
dans le cadre d'un projet de cession de ses divisions chimie fine et colorants.
Le périmètre de cession envisagé comprenait Orgapharm ainsi que Orgasynth Industries, All'Chem, Synthexim, Steiner et Steiner Finances et la majorité
du personnel de Orgasynth SA.
Les 5 comités d’entreprise des sociétés concernées, avaient par le projet de cession ont été informés et consultés en septembre 2006 au titre de l’article
L.432-1 alinéa 3 du code du travail aux cours de deux réunions de CE extraordinaires. Ils avaient tous émis un avis motivé et favorable au projet à
l’issue du deuxième CE.
Cette opération correspondait aux actions initiées par le groupe Orgasynth afin d'accélérer le désendettement du groupe conformément à l'annonce faite
le 20 juin 2006 tout en assurant la pérennité des filiales du groupe.
Dans le souci d'assurer un traitement égalitaire de l'information et de pallier tout risque de transaction ne respectant pas ce principe, la société avait
décidé de maintenir la suspension de la cotation des actions jusqu'à la conclusion définitive des négociations en cours.

Dividendes 2 300 -2 300
Augmentation de capital 122 122 122
Provision pour DIF -63 -63 -63
Autres mouvements -45 -45 40 -5
Op t ions s u r ac t i ons
ordinaires émises
Solde au 31 décembre
2005

4 853 21 929 174 -2 557 7 026 31 425 200 31 625

Variation des capitaux
propres 2006
Perte résultant de la
réévaluation de biens
immobiliers
Ec a r t s de change
survenant lors de la
conversion des activités à
l'étranger

86 86 23 109

Cessions actions propres
Impôt sur éléments portés
directement en capitaux
propres ou transférés
directement des capitaux
propres
Résultat comptabilisé
directement en capitaux
propres

86 86 23 109

Résultat de la période -1 062 -1 062 43 -1 019
Tota l de produi ts e t
charges comptabilisés au
titre de la période

-1 062 -1 062 43 -1 019

Dividendes 2 000 -2 000
Augmentation de capital
Autres mouvements
Nouveaux minoritaires 965 965
Op t ions s u r ac t i ons
ordinaires émises
Solde au 31 décembre
2006

4 853 23 929 260 -2 557 3 964 30 448 1 231 31 679
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Le 27 septembre 2006, Orgasynth a annoncé la nomination, à compter du 3 octobre 2006, de David Simonnet en tant que directeur général du groupe
Orgasynth en charge des divisions chimie fine et colorants. Cette nomination s’inscrivait dans le cadre du projet de cession de ces activités pour lequel
D.Simonnet etait associé au fonds d’investissement intéressé.
Le 9 octobre 2006, le tribunal de Grasse a prononcé la liquidation judiciaire de la société VF Aromatique située à Saint Cézaire.

1.2. Evènements postérieurs à l’exercice. — Le 30 janvier 2007, Orgasynth a annonçé l'arrêt des négociations menées avec le Groupe Alpha. Cet arrêt
ne modifie ni la stratégie du groupe Orgasynth ni la nature du projet de cession. Ainsi le groupe Orgasynth confirme-t-il, d'une part son recentrage sur
le secteur des Arômes et Parfums, et d'autre part la poursuite du processus de cession mené par E.Alves, président du groupe assisté de David Simonnet,
directeur général en charge des divisions chimie fine et colorants. Ce projet, visant à favoriser l’émergence d’un leader français sur les métiers de la
chimie fine et des colorants, est de nature à apporter les garanties nécessaires à la préservation des intérêts des salariés, des clients, des fournisseurs et
des actionnaires.
Des contacts ont été établis dès février 2007 avec de nouveaux acquéreurs potentiels.
Compte-tenu du positionnement stratégique clair et des performances opérationnelles des divisions Chimie fine et Colorants, la direction générale du
Groupe a décidé, sans attendre la finalisation du projet, de consacrer des moyens supplémentaires en faveur du développement industriel et commercial.
Suite à la rupture des négociations avec Alpha, Orgasynth s’est engagé envers ses partenaires bancaires à céder ses divisions Chimie fine et Colorants
avant le 30 septembre 2007. En contre partie, les partenaires bancaires ont accepté de reporter la date d’exigibilité du prêt relais de 13 M€ et de maintenir
en l’état les lignes de crédit court terme consenties à chacune des filiales du groupe Orgasynth jusqu’à la finalisation de l’opération de cession des
divisions Chimie fine et Colorants, soit au plus tard jusqu’au 30 septembre 2007.
Le 10 avril 2007, Orgasynth a annoncé l'ouverture de nouvelles négociations avec un fonds d'investissement indépendant européen.

2. – Déclaration de conformité et base de préparation des états financiers.
2.1. Déclaration de conformité. — Les états financiers consolidés du groupe Orgasynth intègrent les comptes d’Orgasynth SA et de ses filiales (« le
Groupe ») ainsi que les participations du groupe dans les entreprises associées.
Les états financiers consolidés ont été établis en conformité avec les IFRS telles qu’adoptées dans l’Union européenne.
Ces états financiers ont été arrêtés par le conseil d’administration du 27 avril 2007 et seront soumis pour approbation à la prochaine assemblée générale.

2.2. Base de préparation des états financiers. — Tous les montants des tableaux sont exprimés en milliers d’euros, sauf indications spécifiques.
La préparation des états financiers selon les IFRS nécessite de la part de la direction l’exercice du jugement, d’effectuer des estimations et de faire des
hypothèses qui ont un impact sur l’application des méthodes comptables et sur les montants des actifs et passifs, des produits et des charges. Les
estimations et les hypothèses sous-jacentes sont réalisées à partir de l’expérience passée et d’autres facteurs considérés comme raisonnables au vu des
circonstances. Elles servent ainsi de base à l’exercice du jugement rendu nécessaire à la détermination des valeurs comptables d’actifs et de passifs, qui
ne peuvent être obtenues directement à partir d’autres sources. Les valeurs réelles peuvent être différentes des valeurs estimées.
Les estimations et les hypothèses sous-jacentes sont réexaminées de façon continue.
Les principaux postes du bilan concernés par ces estimations sont :
— Les stocks (3.7) ;
— Les dépréciations d’actifs (3.10) ;
— Les provisions (3.12) ;
— Les avantages au personnel (3.13) ;
— Les impôts différés (3.16).
Les méthodes exposées ci-dessous ont été appliquées de façon permanente à l’ensemble des périodes présentées dans les états financiers consolidés.
Compte tenu de l’arrêt programmé des activités de la société Orgachim et de la société VF Aromatique, les coûts relatifs à ces arrêts ont été pris en compte.

3. – Règles et méthodes comptables.
3.1. Principes de consolidation. — La consolidation est effectuée sur la base des documents et comptes sociaux arrêtés et retraités afin d'être mis en
harmonie avec les principes comptables mentionnés.

Filiale. — Une filiale est une entité contrôlée par la société. Le contrôle existe lorsque la société a le pouvoir de diriger directement ou indirectement
les politiques financières et opérationnelles de l’entité afin d’obtenir des avantages de ses activités.
Les états financiers des filiales sont inclus dans les états financiers consolidés à partir de la date à laquelle le contrôle est obtenu jusqu’à la date à laquelle
le contrôle cesse.

Entreprises associées. — Les entreprises associées sont les entités dans lesquelles la société exerce une influence notable sur les politiques financières
et opérationnelles sans en avoir le contrôle. L’influence notable est présumée lorsque la société mère dispose, directement ou indirectement, d’une
fraction au moins égale à 20% des droits de vote de l’entité. Les états financiers consolidés incluent la quote-part du Groupe dans le montant total des
profits et pertes comptabilisés par les entreprises associées, selon la méthode de mise en équivalence.

Coentreprises. — Les coentreprises sont les entités sur les activités desquelles le Groupe exerce un contrôle conjoint en vertu d’un accord contractuel.
Le Groupe ne détient aucune participation de ce type.

Transactions éliminées dans les états financiers consolidés. — Les soldes bilanciels, les pertes et gains latents, les produits et les charges résultant des
transactions intragroupe sont éliminés lors de la préparation des états financiers consolidés.
Les gains latents découlant des transactions avec les entreprises associées sont éliminés à concurrence des parts d’intérêts du Groupe dans l’entité. Les
pertes latentes sont éliminées de la même façon que les profits latents, mais seulement dans la mesure où elles ne sont pas représentatives d’une perte
de valeur.

3.2. Monnaie étrangère :
— Transactions en monnaie étrangère : Les transactions en monnaie étrangère sont enregistrées en appliquant le cours de change en vigueur à la date
de transaction.
Les actifs et passifs monétaires libellés en monnaie étrangère à la date de clôture sont convertis en euros en utilisant le cours de change à cette date.
Les écarts de change résultant de la conversion sont comptabilisés en produits ou en charges.
— Etats financiers des activités à l’étranger : Les actifs et passifs d’une activité à l’étranger sont convertis en euros en utilisant le cours de change à la
date de clôture. Les produits et charges à l’étranger sont convertis en euros aux cours approchant les cours de change aux dates de transactions.
Les écarts de change résultant des conversions sont comptabilisés en réserve de conversion, en tant que composante distincte des capitaux propres.

3.3. Instruments financiers dérivés. — Le Groupe n’utilise aucun instrument financier dérivé.
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3.4. Immobilisations incorporelles :
— Goodwill : Les goodwills résultent de l’acquisition de filiales et entreprises associées. Pour les acquisitions antérieures au 1er janvier 2004, les
goodwills sont maintenus à leur coût présumé qui représente le montant comptabilisé selon le référentiel comptable précédent.
S’agissant des acquisitions d’entreprises ayant eu lieu après le 1er janvier 2004, les goodwills représentent la différence entre le coût d’acquisition et
la juste valeur des actifs, passifs et passifs éventuels identifiables acquis.
Les goodwills sont évalués à leur coût, diminué du cumul des pertes de valeur. Les goodwills sont affectés à des unités génératrices de trésorerie et ne
sont pas amortis, mais font l’objet d’un test de dépréciation annuel (voir méthode comptable décrite en 3.10). S’agissant des entreprises associées, la
valeur comptable des goodwills est incluse dans la valeur comptable de la participation dans l’entreprise associée.
Les goodwills négatifs sont comptabilisés immédiatement en résultat.

3.5. Immobilisations corporelles :
— Actifs dont le Groupe est propriétaire : Les immobilisations corporelles sont comptabilisées à leur coût, diminué du cumul des amortissements (voir
ci-dessous) et du cumul des pertes de valeur (voir méthode comptable décrite en note 3.10).
Aucune réévaluation des biens n’a été opérée.
Lorsque des composants des immobilisations corporelles ont des durées d’utilité différentes, ils sont comptabilisés en tant qu’immobilisations corporelles
distinctes.
— Actifs loués : Les contrats de location ayant pour effet de transférer au groupe la quasi-totalité des risques et des avantages inhérents à la propriété
d’un actif sont classés en tant que contrats de financement et figurent en immobilisations corporelles, avec en contrepartie une dette financière. Ils sont
comptabilisés au bilan à la juste valeur du bien loué ou, si celle-ci est inférieure, à la valeur actualisée des paiements minimaux au titre de la location.
Les immobilisations ainsi constatées sont amorties selon les mêmes modalités que celles applicables aux biens acquis en pleine propriété.
— Amortissements : Les durées d’amortissements sont déterminées selon les durées d’utilité attendues par l’entreprise pour les actifs concernés, dans
les meilleures conditions de fonctionnement et d’utilisation. Le mode d’amortissement retenu est le mode linéaire qui correspond le mieux au rythme
de consommation des avantages économiques attendus.
Les durées d’utilité estimées sont les suivantes :

3.6. Autres actifs financiers. — Ce poste comprend notamment les prêts au personnel, les dépôts de garantie versés et les créances rattachées à des
participations d’entreprises associées.
Les dépôts et cautionnements constituent des actifs financiers émis et non détenus à des fins de transactions. Ils sont par conséquent évalués après leur
comptabilisation initiale au coût amorti selon la méthode du taux d’intérêt effectif.
Les titres de participations sont évalués à la juste valeur.

3.7. Stocks. — Les stocks sont évalués au plus faible du coût et de la valeur nette de réalisation.
La valeur nette de réalisation est le prix de vente estimé dans le cours normal de l’activité, diminué des coûts estimés pour l’achèvement et des coûts
estimés nécessaires pour réaliser la vente.
Le coût des stocks comprend :
— Les stocks de matières premières valorisés sur la base du coût qui peut inclure des coûts accessoires d’approvisionnement.
— Les produits finis et les en-cours de production valorisés sur la base du coût, comprenant le dernier coût d’achat et les charges directes et indirectes
de production.

3.8. Clients et autres débiteurs. — Les créances clients et autres débiteurs sont évaluées à leur juste valeur lors de la comptabilisation initiale. Puis ces
créances sont ensuite évaluées au coût amorti diminué du montant des pertes de valeurs pour tenir compte des difficultés de recouvrement.

3.9. Trésorerie et équivalents de trésorerie. — La trésorerie et les équivalents de trésorerie comprennent les fonds en caisse et les dépôts à vue en banque,
ainsi que les valeurs mobilières de placement.

3.10. Dépréciation des actifs incorporels et corporels. — Les valeurs comptables des actifs incorporels et corporels sont examinées à chaque date de
clôture afin d’apprécier s’il existe un quelconque indice qu’un actif ait subi une perte de valeur. S’il existe un tel indice, la valeur recouvrable de l’actif
est estimée.
Pour les goodwills, les immobilisations incorporelles à durée d’utilité indéterminée, la valeur recouvrable est estimée à chaque date de clôture.
La valeur recouvrable d’un actif est la valeur la plus élevée entre la juste valeur diminuée des coûts de la vente et la valeur d’utilité. Pour apprécier la
valeur d’utilité, les flux de trésorerie futurs estimés sont actualisés. Pour un actif qui ne génère pas d’entrées de trésorerie largement indépendantes, la
valeur recouvrable est déterminée pour l’unité génératrice de trésorerie » (UGT) à laquelle appartient l’actif.
Une perte de valeur est comptabilisée si la valeur comptable d’un actif ou de son UGT est supérieure à sa valeur recouvrable. Les pertes de valeur sont
comptabilisées en résultat. Une perte de valeur au titre d’une UGT est affectée d’abord à la réduction de la valeur comptable de tout goodwill affecté à
cette UGT, puis à la réduction de la valeur comptable des autres actifs de l’UGT au prorata de la valeur comptable de chaque actif de l’UGT.
Compte tenu de la structure du groupe, chaque entité juridique représente une UGT.

3.11. Capital. — Le capital social de la société Orgasynth SA (société mère) est constitué de 2 426 353 actions au prix nominal de 2 euros.
Les actions propres sont présentées en diminution des capitaux propres pour leur prix d’acquisition. La provision constatée dans les comptes sociaux
est retraitée en consolidation.

3.12. Provisions. — Une provision est comptabilisée au bilan lorsque le groupe a une obligation actuelle juridique ou implicite résultant d’un événement
passé et lorsqu’il est probable qu’une sortie de ressources représentatives d’avantages économiques sera nécessaire pour éteindre l’obligation.

Amortissement économique
Mode Durée

Constructions Linéaire Entre 15 et 30 ans
Installation agencement des constructions Linéaire Entre 5 et 30 ans
Station d’épuration Linéaire Entre 15 et 30 ans
Installations techniques, matériels et outillages Linéaire Entre 2 et 15 ans
Matériel de transport et de manutention Linéaire Entre 3 et 15 ans
Matériel de bureau et informatique Linéaire Entre 3 et 20 ans
Mobilier de bureau Linéaire Entre 10 et 20 ans
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Les provisions comprennent principalement :
— Restructurations : Une provision pour restructuration est comptabilisée lorsque le Groupe a approuvé un plan formalisé et détaillé de restructuration
et a soit commencé à exécuter le plan, soit rendu public le plan. Les coûts d’exploitation futurs ne sont pas provisionnés.
Elles concernent essentiellement les plans sociaux comprenant les indemnités de licenciement, les charges sociales, le préavis non effectué et la
contribution Delalande.
— Coûts de destruction de produits : Ils concernent les coûts de destruction des déchets des produits non-conformes suivant les devis des destructeurs.
— Litiges produits et Litiges avec le personnel : Dés lors qu’il est plus probable qu’improbable que le contentieux aboutira à une sortie de ressources
pour le groupe, celui-ci constitue une provision déterminée en fonction de l’évaluation du risque encouru.

3.13. Avantages au personnel :
— Avantages postérieurs à l’emploi : L’obligation nette du groupe aux titres de régime à prestations définies est évaluée séparément pour chaque régime
en estimant le montant des avantages futurs acquis par le personnel en échange des services rendus au cours de la période présente et des périodes
antérieures. Ce montant est actualisé pour déterminer sa valeur actuelle, et minoré de la juste valeur des actifs du régime si nécessaire. Les calculs sont
effectués par un actuaire qualifié en utilisant la méthode des unités de crédit projetées.
Tous les écarts actuariels au 1er janvier 2004, date de transition aux IFRS, ont été comptabilisés.
S’agissant des écarts actuariels survenus après le 1er janvier 2004 pour déterminer l’obligation du groupe au titre d’un régime, la fraction des écarts
actuariels cumulés non comptabilisés excédant 10% du montant le plus élevé entre la valeur actuelle de l’obligation au titre des prestations définies et
la juste valeur des actifs du régime est comptabilisée dans le compte de résultat sur la durée de vie active moyenne résiduelle attendue des membres du
personnel bénéficiant du régime. Dans le cas contraire, les écarts actuariels ne sont pas comptabilisés.
— Autres avantages à long terme
– DIF (Droit individuel à la formation) : Compte tenu de l’accord de branche de l’industrie chimique, le DIF est applicable à partir du 1er janvier 2005.
L’évaluation de la charge relative au DIF a été faite compte tenu des hypothèses suivantes :
- nombre d’heures allouées par exercice = 20 heures après un an d’ancienneté ;
- Formations suivies exclusivement durant les heures de travail. En conséquence, le coût est égal au coût du maintien du salaire, charges comprises ;
- Taux attendu de déchéance des droits = 50% ;
- Les coûts associés directement à l’organisation des stages de formation n’ont pas été pris en compte dans l’évaluation du DIF ;
– Une provision relative au DIF aurait du être comptabilisée dès l’exercice 2005. En conséquence, la correction d’erreur a été comptabilisée de manière
rétrospective par retraitement des comptes combinés 2005, comme si le traitement correct avait toujours été appliqué.
L’impact sur les capitaux propres est de 63 K€ (DIF 2005 = 94 K€ moins l’impôt différé actif 31 K€)
– Médailles du travail : La convention collective ne prévoit pas l’attribution de médailles du travail, et les sociétés membres du périmètre de consolidation
n’ont aucun usage en la matière.
— Paiements fondés sur des actions : Il n’existe pas de plan d’options de souscriptions ou d’achat d’actions accordé après le 7 novembre 2002. En
conformité avec IFRS 2, aucun retraitement n’a donc été effectué.

3.14. Fournisseurs et autres créditeurs. — Les dettes fournisseurs et autres créditeurs sont évalués à leur juste valeur lors de la comptabilisation initiale,
puis au coût amorti.

3.15. Produits. — Les produits provenant de la vente de biens sont comptabilisés dans le compte de résultat lorsque les risques et avantages significatifs
inhérents à la propriété des biens ont été transférés à l’acheteur.

3.16. Impôt sur le résultat. — L’impôt sur le résultat (charge ou produit) comprend la charge (ou produit) d’impôt exigible et la charge (ou produit)
d’impôt différé.
L’impôt différé est déterminé selon l’approche bilancielle de la méthode du report variable pour toutes les différences temporelles entre la valeur
comptable des actifs et passifs et leurs bases fiscales à l’exception notamment des goodwills. L’évaluation des actifs et passifs d’impôt différé repose
sur la façon dont le groupe s’attend à recouvrer ou régler la valeur comptable des actifs et passifs.
Un actif d’impôt différé n’est comptabilisé que dans la mesure où il est plus probable qu’improbable que le groupe disposera de bénéfices futurs
imposables sur lesquels cet actif pourra être imputé. Cette probabilité est estimée sur la base de prévisions d’activité et de résultat établies par la direction
générale et financière du groupe.
Les passifs d’impôt différé sont compensés avec les actifs d’impôt différé au sein d’une même entité fiscale ou chaque fois qu’une législation particulière
autorise une entité à se constituer seule redevable de l’impôt pour un ensemble de sociétés (intégration fiscale).

3.17. Information sectorielle. — Un secteur est une composante distincte du groupe qui est engagée soit dans la fourniture de produits ou services liés
(secteur d’activité), soit dans la fourniture de produits ou de services dans un environnement économique particulier (secteur géographique) qui est
exposé à des risques et une rentabilité différents de ceux des autres secteurs.
Le Groupe a retenu une ventilation par secteur d’activité pour le niveau primaire d’information sectorielle, et une ventilation géographique pour le
niveau secondaire.
— Niveau primaire d’information sectorielle :Le Groupe a identifié deux secteurs :
– Chimie fine et colorants (secteur destiné à être cédé) ;
– Arômes et huiles essentielles.
— Niveau secondaire d’information sectorielle : La ventilation secondaire définie par le Groupe est la suivante :
– France ;
– Autres.

3.18. Résultat par action. — Le résultat de base par action sur capital de base est calculé en divisant le résultat net attribuable aux actionnaires par le
nombre moyen pondéré d'actions en circulation au cours de la période, à l'exclusion des actions détenues en propre par la société.
Le résultat dilué par action est calculé en divisant le résultat net attribuable aux actionnaires par le nombre moyen pondéré d’actions en circulation,
majoré de toutes les actions potentiellement dilutives. La société n’ a pas émis à ce jour d’instruments dilutifs.

3.19. Actifs non courants détenus en vue de la vente et activités abandonnées. — Immédiatement avant la classification de l’actif comme détenu en vue
de la vente, les valeurs comptables des actifs (et de tous les actifs et passifs du groupe destinés à être cédés sont évaluées selon les normes qui leur sont
applicables. Ensuite, lors de la classification initiale comme détenus en vue la vente, les actifs non courants et les groupes destinés à être cédés sont
comptabilisés au montant le plus faible entre la valeur comptable et la juste valeur diminuée des coûts de la vente.
Une activité abandonnée est une composante de l’activité du Groupe qui représente une ligne d’activité ou une région géographique principale et distincte
ou une filiale acquise exclusivement en vue de la revente.
La classification comme activité abandonnée a lieu au moment de la cession ou à une date antérieure lorsque l’activité satisfait aux critères pour être
classée comme détenue en vue de la vente.

4. – Périmètre de consolidation.
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Toutes les sociétés clôturent leurs comptes au 31 décembre.
Liste des sociétés consolidées : Activités poursuivies :

Liste des sociétés consolidées : Activités abandonnées :

Variation de périmètre. — La société Adrian Industries a cédé en juillet 2006 à la SC Yriel (société détenue par les dirigeants), 51% de sa participation
dans le capital de la société Adrian Essentiels Oils.
Le prix de cession a été déterminé par référence à une offre faite par un tiers en mars 2006 pour un pourcentage de détention équivalent.
Pour déterminer le prix de vente définitif à la SC Yriel, ce prix de cession de référence a été majoré de telle sorte qu’aucune moins value consolidée ne
soit constatée.
La société Eastaroma a été consolidée pour la première fois sur la base des comptes au 31 décembre 2006

5. – Notes sur le bilan consolidé.

Sociétés Siege social N° Siren Méthode de
consolidation

% d'intérêts

Orgasynth 211, boulevard Vincent Auriol, 75013 Paris 341 267 573 IG 100,00%
Orgachim 3, rue Octave Fauquet, BP 7, 76350 Oissel 398 867 846 IG 100,00%
Orgasynth Finances 3, rue Octave Fauquet, BP 7, 76350 Oissel 410 257 802 IG 99,96%
SCI Color Immobilier La Pommeraie, 76480 Ambourville 407 891 852 IG 50,98%
SA Color 38, ancienne route de Duclair, 76380 Canteleu 393 057 492 ME 24,98%
SA Chirosep 11, rue de la Boissière, 76170 La Frenaye 403 734 593 ME 34,07%
Fontarome 66, avenue du Château, ZI du Vert Galant, 95310 Saint Ouen

l'Aumone
444 633 481 IG 100,00%

Adrian Industries 66, avenue du Château, ZI du Vert Galant, 95310 Saint Ouen
l'Aumône

439 465 568 IG 100,00%

Adrian GmbH Moorhof 2B, Hamburg (Allemagne) IG 75,00%
Adrian Essentiel Oils N°1 Essence House, Grabtree Road, Thorpe Industrial Park,

Egham Surrey (GB)
IG 49,00%

Essence House N°1 Essence House, Grabtree Road, Thorpe Industrial Park,
Egham Surrey (GB)

IG 49,00%

VF Aromatiques SA ZA La Festre Sud, 06530 Saint-Cézaire/Siagne 572 135 184 IG 85,84%
Plantes Aromatiques du
Diois

Les Marcellas, 26340 Vercheny 421 637 273 ME 34,00%

Adrian America Inc 1443 Pinewood Street, Rahway NJ 07065 USA IG 100,00%
Tropikal Bambao, Anjouen (Comores) IG 100,00%
Floressence ZA La Festre Sud, 06530 Saint-Cezaire/Siagne 335 171 989 IG 100,00%
PCMA Flor ZA La Festre Sud, 06530 Saint Cezaire/Siagne 414 096 354 IG 100,00%
SCI du Lauremont ZA La Festre Sud, 06530 Saint-Cezaire/Siagne 394 942 700 IG 100,00%
Floressence Shanghai 1269 Jinhu Road Jinhu EPZ Pudong, 201206 Shanghai Chine IG 100,00%
Florussine Projezd 4806 Bat 4 Ed 1, Moscou 1244460 ME 25,00%
Eastaroma SARL 20, rue Zavodskaya, 67840 Village Molodejnoyé, district

d'Ovidiopol Région d'Odessa, Ukraine
IG 64,93%

ICS Framaroma SRL Str D Schinoasei 41, MD 2019 mun Chisinau Moldavie IG 51,00%
IG : Intégration ligne à ligne ;
ME : Mise en équivalence.

Sociétés Siege social N° Siren Méthode de
consolidation

% d'intérêts

Orgasynth Industries 23, chemin de la Madeleine, 06130 Grasse 326 171 378 IG 100,00%
All'Chem Rue Marceau BP 577, 03317 Montlucon 382 944 260 IG 100,00%
Synthexim Rue des Mouettes, 62100 Calais 414 442 996 IG 100,00%
Steiner Finances 9, route de Rouen, BP 1161, 27950 Saint-Marcel 398 728 866 IG 100,00%
Steiner 9, route de Rouen, BP 1161, 27950 Saint-Marcel 553 650 482 IG 100,00%
SCI des Bois 9, route de Rouen, BP 1161, 27950 Saint Marcel 343 900 643 IG 94,95%
Orgapharm Rue du Moulin de la Canne, 45300 Pithiviers 479 719 049 IG 100,00%
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5.1. Autres Immobilisations incorporelles :

5.2. Goodwill :

5.3. Immobilisations corporelles :

Total (a) + (b) Concessions brevets et
licences (a)

Autres immobilisations
incorporelles (b)

Valeur brute au 31 décembre 2004 712 420 292
Modification 92 92
Augmentations 32 27 5
Diminutions -6 -6
Autres mouvements
Valeur brute au 31 décembre 2005 830 442 389
Modification
Augmentations 40 38 2
Diminutions -35 -35
Actifs destinés à être cédés -506 -323 -183
Valeur brute au 31 décembre 2006 329 122 207

Total (a) + (b) Concessions brevets et
licences (a)

Autres immobilisations
incorporelles (b)

Amortissements au 31 décembre 2004 689 404 285
Modification 75 75
Augmentations 40 25 15
Diminutions
Autres mouvements
Amortissements au 31 décembre 2005 804 429 375
Modification
Augmentations 22 11 11
Diminutions -35 -35
Actifs destinés à être cédés -467 -284 -183
Amortissements au 31 décembre 2006 324 121 203

Valeur nette Valeur brute Dépréciation
Valeur brute au 31 décembre 2004 5 067 5 067
Modification 23 23
Augmentations 3 219 4 081 -862
Diminutions
Autres mouvements
Valeur brute au 31 décembre 2005 8 309 9 171 -862
Modification
Augmentations
Diminutions -1 206 -1 206
Actifs destinés à être cédés -3 400 -3 400
Valeur brute au 31 décembre 2006 3 704 5 771 -2 068
(1) Au cours de l’année 2006, une dépréciation de 1 114 K€ a été comptabilisée pour l’UGT Orgachim et de 92 K€ pour l’UGT Framaroma.
Au cours de l’exercice 2005, une dépréciation de 516 K€ avait été comptabilisée pour l’UGT Orgachim, et une dépréciation pour de 346 K€ l’UGT
Arômes & Parfums (Tropikal et Framaroma).
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Il n’y a pas eu de dépréciation enregistrée au titre des actifs corporels en 2006.

5.4. Autres actifs financiers :

Total Terrains Construction Installations
techniques,
matériel et
outillage

industriels

Autres
immobilisatio
ns corporelles

Immobilisatio
ns corporelles

en cours

Avances et
acomptes

Va l e u r b r u t e au
31 décembre 2004

96 208 6 195 27 450 54 282 7 772 461 47

Modification 3 558 383 1 391 917 852 15
Augmentations 2 348 260 908 188 992
Diminutions -231 -10 -166 -46 -9
Autres mouvements 96 95 1
Va l e u r b r u t e au
31 décembre 2005

101 980 6 578 29 186 55 942 8 766 1 469 38

Modification 775 746 29
Augmentations 3 791 1 403 1 834 546 8
Diminutions -1 830 -13 -1 542 -103 -172
Actifs destinés à être cédés -72 343 -3 165 -21 782 -39 838 -6 607 -905 -46
Autres mouvements -31 70 -2 -96 -3
Va l e u r b r u t e au
31 décembre 2006

32 341 3 413 8 864 16 394 3 252 417 0

Total Terrains Construction Installations
techniques,
matériel et
outillage

industriels

Autres
immobilisation

s corporelles

Immobilisation
s corporelles en

cours

Amortissements et dépréciations au
31 décembre 2004

56 971 169 14 739 37 702 4 362

Modification 1 890 9 444 884 553
Augmentations 5 525 20 1 107 3 626 772
Diminutions -219 -4 -138 -65 -12
Dépréciation des immobilisations 200 200
Autres mouvements -4 -8 4
Amortissements et dépréciations au
31 décembre 2005

64 363 186 16 156 42 147 5 675 200

Modification 74 74
Augmentations 5 988 52 1 451 3 824 662
Diminutions -1 297 -12 -1 188 -97
Actifs destinés à être cédés -46 459 -82 -13 471 -28 947 -3 959
Autres mouvements 50 145 -95
Amortissements et dépréciations au
31 décembre 2006

22 720 155 4 123 15 980 2 261 200

Total Titres non
consolidés

Créances
rattachées à des
participations

Prêts Autres
immobilisations

financières
Valeur brute au 31 décembre 2004 1 007 110 459 63 375
Modification 34 34
Augmentations 373 159 153 12 49
Diminutions -121 -53 -64 -4
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5.5. Participations dans les entreprises associées. — Le détail du poste « Participations dans les entreprises associées » au bilan se décompose ainsi :

Autres mouvements
Valeur brute au 31 décembre 2005 1 293 269 559 11 454
Modification
Augmentations 192 10 1 181
Diminutions -128 -110 -2 -16
Actifs destinés à être cédés -115 -5 -110
Valeur brute au 31 décembre 2006 1 242 164 557 12 509

Total Titres non
consolidés

Créances
rattachées à des
participations

Prêts Autres
immobilisations

financières
Dépréciation au 31 décembre 2004 83 53 30
Dotations 3 3
Reprises -30 -30
Autres mouvements
Dépréciation au 31 décembre 2005 56 56 0
Dotations 54 41 13
Reprises -4 -4
Autres mouvements
Dépréciation au 31 décembre 2006 106 52 41 13

Sociétés Fraction du
capital détenu

Valeur des titres détenus 2006 Valeur des titres détenus 2005
Brut Net Brut Net

Eastaroma SARL – Ukraine 107,6 107,6
Eurosalvia 17,00% 149 149 149 149
Divers autres titres 20 20 12 10
Actifs destinés à être cédés -5 -5
Total 164 164 269 267

Total SA Chirosep SA Color Plantes
aromatiques du

Diois

Florussine

Valeur au 31 décembre 2004 744 720 -18 41
Modification 23 23
Bénéfice 332 301 4 27
Déficit
Valeur au 31 décembre 2005 1 099 1 022 -14 68 23
Modification
Bénéfice
Déficit(1) (2) -966 -910 -53 -3
Valeur au 31 décembre 2006 133 111 -67 66 23
(1) Compte tenu de l’arrêt programmé de l’activité de la société Chirosep, les comptes de cette filiale ont été arrêtes en valeur liquidative.
(2) Les 910 K€ de déficit sur la société Chirosep tiennent compte d’une dépréciation sur goodwill de 467 K€ liée à l’arrêt d’activité de la société.

SA Chirosep SA Color Plantes aromatiques
du Diois

Florussine

Total des actifs non courants 2 506 151 1
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5.6. Stocks :

5.7. Créances clients et autres débiteurs :

5.8. Autres actifs financiers courants :

5.9. Trésorerie et équivalents de trésorerie :

Total des actifs courants 404 893 2 130 125
Total de l'actif 406 1 398 2 281 126
Total des capitaux propres 325 190 249 90
Total des passifs non courants 230 609
Total des passifs courants 81 978 1 423 36
Total du passif 406 1 398 2 281 126
Chiffre d'affaires 0 4 152 449
Résultat net -1 304 -214 0

Stocks au 31 décembre 2006 Stocks au 31 décembre 2005
Valeurs brutes Dépréciation Valeurs nettes Valeurs brutes Dépréciation Valeurs nettes

Matières premières 12 970 1 392 11 578 12 641 1 064 11 577
En-cours de biens 6 292 829 5 462 5 517 750 4 767
Produits finis 11 280 1 923 9 357 10 983 2 109 8 874
Marchandises 3 296 628 2 667 3 917 640 3 277
Actifs destinés à être cédés -22 234 -2 770 -19 464
Total 11 603 2 003 9 600 33 058 4 563 28 495

Situation au 31 décembre 2006 Situation au 31 décembre 2005
Valeurs brutes Dépréciation Valeurs nettes Valeurs brutes Dépréciation Valeurs nettes

Créances à moins d'un an 19 719 19 719 17 472 17 472
Créances à plus d'un an 1 783 1 780 3 1 907 1 820 86
Actifs destinés à être cédés -13 231 -747 -12 484
Total 8 271 1 033 7 238 19 379 1 820 17 558

Situation au 31 décembre 2006 Situation au 31 décembre 2005
Valeurs brutes Dépréciation Valeurs nettes Valeurs brutes Dépréciation Valeurs nettes

Avances et acomptes versés 1 054 1 054 777 777
Créances sociales 74 74 106 106
Créances fiscales 3 861 3 861 1 647 1 647
Comptes courants débiteurs 2 193 14 2 179 2 050 14 2 036
Débiteurs divers 3 606 3 606 4 018 4 018
Charges constatées d'avance 433 433 460 460
Actifs destinés à être cédés -4 606 -4 606
Total 6 615 14 6 602 9 059 14 9 045

Situation au
31 décembre 2006

Situation au
31 décembre 2005

Valeurs mobilières de placements 39 39
Comptes bancaires 4 986 6 168
Actifs destinés à être cédés -2 040
Total 2 984 6 207
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5.10. Provisions :

5.11. Avantages au personnel (avantages postérieurs à l’emploi) :

Libelles Montant au
1er janvier

2005

Modification
de périmètre

Dotations Reprises 2005 Montant au
31 décembre

2005Utilisées Non utilisées

Provision pour licenciement 500 500
Provision pour litige avec le personnel 102 102
Provisions pour pensions 1 554 113 359 334 1 692
Provisions pour intérêts moratoires 227 227
Provisions pour destruction de produits 250 250
Provisions pour produits défectueux 119 65 100 25 259
Autres provisions 569 21 121 469
Total 2 242 178 1 559 480 3 499

Libelles Montant au
1er janvier

2006

Correction
d'erreur

Dotations Reprises 2006 Montant au
31 décembre

2006Utilisées Non utilisées

Provision pour licenciement 500 1 076 500 1 076
Provision pour litige avec le personnel 102 155 72 185
Provisions pour pensions 1 692 255 137 1 810
Provisions pour intérêts moratoires 227 227
Provisions pour destruction de produits 250 296 250 296
Provisions pour produits défectueux (1) 259 342 8 119 475
Provisions pour DIF (2) 94 97 12 179
Autres provisions 469 370 179 244 417
Passifs classés comme détenus en vue de
la vente

-1 797 -68 -1 108 -101 -363 -2 509

Total 1 702 26 1 483 1 283 1 928
(1) La dotation aux provisions pour produit défectueux de 342 K€ constituée au 31 décembre 2006 concerne Orgapharm. Il a été négocié avec un
client une livraison gratuite de produit valorisé au coût de revient réel direct à savoir coût matières et main d’oeuvre directe.
(2) Cf. 3.13 Droit individuel à la formation.

Montant reconnu au bilan au 1er janvier 2006 2005
Valeur actualisée de l'obligation 2 524 2 411
Juste valeur des actifs 554 645
Situation nette 1 970 1 765
Gains (pertes) actuariels non reconnus -111
Coût des services passés non reconnus -167 -211
Passif net reconnu au bilan 1 692 1 554

Variation de la valeur actualisée de l'obligation 2006 2005
Valeur actualisée de l'obligation au 1er janvier 2 524 2 411
Coût financier 100 107
Coût des services rendus au cours de l'exercice 161 140
Réductions/liquidations -103 -255
Prestations payées -130 -117
Pertes (gains) actuarielles -150 -125
Autres (net transfert (entrées/sorties de périmètre) 113
Valeur actualisée de l'obligation au 31 décembre 2 403 2 524
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5.12. Impôts différés :

Variation de la valeur des actifs du régime 2006 2005
Juste valeur des actifs au 1er janvier 554 645
Rendement attendu des actifs 25 33
Prestations payées -119 -117
(Pertes) gains actuariels -4 -8
Juste valeur des actifs au 31 décembre 456 554

Montant reconnu au bilan au 31 décembre 2006 2005
Valeur actualisée de l'obligation 2 403 2 524
Juste valeur des actifs 456 554
Situation nette 1 947 1 970
Gains (pertes) actuariels non reconnus 3 -111
Coût des services passés non reconnus -141 -167
Passif net reconnu au bilan 1 810 1 692

Montants reconnus dans le compte de résultat au 31 décembre 2006 2005
Coût des services rendus au cours de l'exercice 161 140
Coût financier 100 107
Rendement attendu des actifs du régime -25 -33
Pertes (gains) actuarielles reconnues -1
Effet des réductions/liquidations -122 -206
Coût des services passés reconnus 16 16
Charge comptabilisée 129 25

Réconciliation du passif net entre ouverture et clôture 2006 2005
Passif net au 1er janvier 1 692 1 554
Charge comptabilisée 129 25
Prestations payées par l'employeur -2
Autres (net transfert (entrées/sorties de périmètre) 113
Passif net au 31 décembre 1 819 1 692

Hypothèses actuarielles 2006 2005
Taux d'actualisation au 1er janvier 4,00% 4,50%
Taux d'actualisation au 31 décembre 4,50% 4,00%
Taux d'augmentation future des salaires cadre au 31 décembre Table Table
Taux d'augmentation future des salaires non cadre au 31 décembre Table Table

2006 2005
A

l'ouverture
Résultats Autres

mouvements
A la clôture A

l'ouverture
Mouvements

périmètre
Résultats A la clôture

Activités poursuivies 256 266 5 527
Impôts différés actifs 529 298 827 177 457 634
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5.13. Location financement :

En 2006, les crédits baux ne concernent que des actifs classés comme détenus en vue de la vente.

5.14. Autres passifs financiers non courants :

Impôts différés passifs -273 -32 5 -301 -4 158 58 619 -3 481
Activités abandonnées -3 103 306 29 -2 768
Impôts différés actifs 105 43 7 155
Impôts différés passifs -3 208 263 22 -2 923
Total -2 847 572 34 -2 241 -3 981 58 1 076 -2 847

Année Valeurs brutes Durée
d'amortissements

Valeurs nettes au
31 décembre 2006

Valeurs nettes au
31 décembre 2005

All'Chem SAS
Terrain 1987 – 1993 210 210 210
Construction 1987 – 1993 844 20 ans 179 221
Adrian SAS
Matériel industriel 2003 1 143 6 ans 8 mois 0 525
Synthexim SAS
Matériel industriel 2003 630 6 ans 8 mois 323 418
Matériel industriel 2004 920 6 ans 8 mois 530 667
Steiner SAS
Matériel industriel 2004 521 6 ans 8 mois 311 405

31 décembre 2006 31 décembre 2005
Passifs financiers à plus d'un an :
Emprunts bancaires 6 178 7 833
Emprunts en crédit bail 226 748
Emprunts et dettes financières diverses (1) 2 591 3 972
Autres passifs non courants (2) 7 199 2 908
Passifs classés comme détenus en vue de la vente -7 191
Total 9 003 15 461

31 décembre 2006 31 décembre 2005
(1) Emprunts et dettes financières diverses :
Participation des salariés 1 598 3 201
Billets de trésorerie 450 750
Emprunt Agence de l'eau Synthexim 526
Divers 17 21

2 591 3 972

31 décembre 2006 31 décembre 2005
(2) Autres passifs non courants :
Plan de continuation Synthexim RJ 1 574 2 908
Plan de continuation Adrian Industries RJ 2 049
Plan de continuation VFA RJ 136
Plan de continuation Orgachim RJ 3 441

7 199 2 908
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5.15. Autres passifs financiers courants :

5.16. Dettes fournisseurs et autres créditeurs :

5.17. Dettes fiscales et sociales :

5.18. Autres passifs financiers :

31 décembre 2006 31 décembre 2005
Passif financier à court terme :
Emprunts bancaires 15 486 14 712
Emprunts en crédit bail 516 752
Découverts bancaires 6 046 7 779
Emprunts et dettes financières diverses (1) 1 275 766
Autres passifs courants (2) 508 321
Passifs classés comme détenus en vue de la vente -15 540
Total 8 291 24 330
(2) Les autres passifs courants concernent le plan de continuation de la société Synthexim

31 décembre 2006 31 décembre 2005
(1) Emprunts et dettes financières diverses :
Participation des salariés 993 590
Total ICNE 162 166
Emprunt Agence de l'eau Synthexim 118
Divers 2 10

1 275 766

31 décembre 2006 31 décembre 2005
Fournisseurs et comptes rattachés :
Fournisseurs d'exploitation 13 820 16 539
Fournisseurs d'immobilisation 771 393
Passifs classés comme détenus en vue de la vente -9 039
Total 5 552 16 932

31 décembre 2006 31 décembre 2005
Dettes fiscales et sociales :
Dettes sociales 5 713 7 971
Dettes fiscales 1 247 3 670
Passifs classés comme détenus en vue de la vente -6 309
Total 650 11 641

31 décembre 2006 31 décembre 2005
Autres dettes :
Avances et acomptes reçus 457 397
Comptes courants créditeurs 114 121
Dettes diverses (1) 8 273 3 263
Produits constatés d'avance 277 379
Passifs classés comme détenus en vue de la vente -7 959
Total 1 162 4 160
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5.19. Activités abandonnées. — Le détail des actifs et passifs du secteur chimie fine et colorants (activités abandonnées) se décompose comme suit :

6. – Notes sur le compte de résultat consolidé.
6.1. Charges de personnel :

6.2. Autres charges opérationnelles :

31 décembre 2006 31 décembre 2005
(1) Dettes diverses :
Factoring 6 855 1 980
Commissionnaires et mandataires 701 724
Créditeurs divers 563 387
Autres dettes diverses 154 173
Total 8 273 3 263

Notes 31 décembre 2006
Goodwill 5.2 3 400
Autres immobilisations incorporelles 5.1 40
Immobilisations corporelles 5.3 25 884
Autres actifs financiers 5.4 115
Total actifs non courants 29 439
Stocks 5.6 19 464
Créances clients et autres débiteurs 5.7 12 484
Autres actifs financiers 5.8 4 605
Trésorerie et équivalent de trésorerie 5.9 2 040
Total actifs courants 38 593
Total de l'actif 68 032

Notes 31 décembre 2006
Passifs d'impôts différés 5.12 2 768
Passifs financiers non courants 5.14 7 191
Provision 5.10 2 509
Total passifs non courants 12 468
Autres passifs financiers courants 5.15 15 540
Dettes fournisseurs et autres créditeurs 5.16 9 039
Dettes fiscales et sociales 5.17 6 307
Autres passifs financiers 5.18 7 959
Total passifs courants 38 846
Total passifs non courants et courants 51 315

31 décembre 2006 31 décembre 2005
Activités

poursuivies
Activités

abandonnées
Total Activités

poursuivies
Activités

abandonnées
Total

Rémunération du personnel 7 615 11 622 19 237 9 716 10 966 20 682
Charges sociales 3 184 5 436 8 620 3 712 5 531 9 243
Participation des salariés 571 571 52 325 377
Total 10 799 17 629 28 428 13 481 16 821 30 302
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6.3. Autres produits opérationnels :

6.4. Coût de l’endettement financier net :

6.5. Charges d’impôt :

31 décembre 2006 31 décembre 2005
Activités

poursuivies
Activités

abandonnées
Total Activités

poursuivies
Activités

abandonnées
Total

VNC éléments actifs cédées -1 196 -1 -1 197 -425 -8 -433
Charges diverses -535 -535 -169 -328 -497
Provisions diverses (1) -160 -558 -718 -2 253 -530 -2 783
Total -1 356 -1 094 -2 450 -2 846 -867 -3 713
(1) Dont provisions pour pertes et charges : 642 K€.

31 décembre 2006 31 décembre 2005
Activités

poursuivies
Activités

abandonnées
Total Activités

poursuivies
Activités

abandonnées
Total

Produits divers 524 1 743 2 267 823 1 383 2 206
Produits cession d'immobilisations 1 225 145 1 370 505 6 511
Reprise provisions diverses 156 156
Total 1 905 1 888 3 793 1 329 1 388 2 717

31 décembre 2006 31 décembre 2005
Activités

poursuivies
Activités

abandonnées
Total Activités

poursuivies
Activités

abandonnées
Total

Produits financiers 139 643 782 1 033 508 1 541
Gains de change 105 155 260 997 83 1 080
Reprises de provision financières 34 34 36 6 42
Autres produits financiers divers 488 488 419 419
Charges financières -1 675 -1 093 -2 768 -1 879 -1 596 -3 475
Pertes de change -281 -41 -322 -525 -127 -652
Dotations aux provisions financières -51 -51 -2 -16 -18
Charges financières sur crédit bail -6 -17 -23 -18 -27 -45
Intérêts et charges financiers -1 338 -1 034 -2 372 -1 334 -1 426 -2 760
Coût de l'endettement financier net -1 536 -450 -1 986 -846 -1 088 -1 934

31 décembre 2006 31 décembre 2005
Activités

poursuivies
Activités

abandonnées
Total Activités

poursuivies
Activités

abandonnées
Total

Impôts sur les bénéfices 1 953 -2 301 -348 1 855 -3 360 -1 504
Impôts différés 265 307 572 870 201 1 071
Total 2 218 -1 994 224 2 726 -3 159 -433

France Étranger Total
Résultat dû consolidé -966 -54 -1 019
Impôt sur les sociétés 147 201 348
Impôts différés -565 -7 -572
Neutralisation des sociétés mises en équivalence 965 965
Résultat consolidé avant impôt sur les sociétés -418 140 -278
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6.6. Quote-part de résultat dans les entreprises associées :

6.7. Résultat net par action :

7. – Information sectorielle.
La ventilation par secteur d’activité (niveau primaire d’information sectorielle) est celle présentée au bilan et au compte de résultat :
— Activité poursuivie (Arômes et parfums) ;
— Activité abandonnée (Chimie fine et colorants).
La ventilation des actifs et passifs du secteur chimie fine et colorants est mentionnée dans chaque note détaillant les postes du bilan en section 5 ci-
avant. La ventilation des produits et charges du secteur chimie fine et colorants est présentée au compte de résultat. L’ensemble des produits sectoriels
provient de transactions avec des clients externes.
La ventilation par secteur géographique (niveau secondaire d’information sectorielle) est la suivante :
— Chiffre d’affaires :

— Valeur comptable des actifs sectoriels :

— Investissements sectoriels :

Retraitements propres à la consolidation n'ayant pas d'incidence sur la
charge d'impôt de la société

107 107

Charges fiscales non déductibles -114 -114
Résultat de la société VFA non intégré fiscalement 142 142
Résultat fiscal du groupe -283 140 -143
Résultat imposable à 33,33% -926
Plus value sur cession titres 8% 643
Charges d'impôt théorique -261 194 -68
Crédit impôt recherche -157 -157
Total théorique de l'impôt -418 194 -225
Charges d'impôt réelles -418 194 -225

Sociétés Montant au
1er janvier 2006

Modification
périmètre

Résultat au 31 décembre 2006 Montant au
31 décembre 2006Bénéfice Déficit

SA Chirosep 1 022 910 111
SA Color -12 53 -65
Plantes aromatiques du Diois 66 2 64
Florussine 23 23
Total 1 099 965 134

2006 2005
Nombre d'actions 2 426 353 2 426 353
Nombre d'actions corrigé 2 233 718 2 233 718
Résultat net -1 062 2 040
Résultat net par actions (en €) -0,48 0,91
Résultat dilué par actions (en €) -0,48 0,91

France Autres Total
Total 2006 46 464 64 395 110 860
Total 2005 54 721 66 691 121 412

France Autres Total
Total 2006 45 976 63 719 109 695
Total 2005 49 829 60 728 110 557

France Autres Total
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8. – Autres informations.
8.1. Engagements hors bilan et clause de covenant financiers :

Les sûretés accordées sont les suivantes :
— Nantissements sur fonds de commerce = 3 259 K€ (en 2005 = 6 637 K€) ;
— Nantissements sur titres = 1 K€ (en 2005 = 1 K€) ;
— Gage de compte d’instruments financiers = 4 642 K€ (en 2005 = 4 642 K€).

Covenants financiers sur emprunts :

A la date d’arrêté des comptes, aucun emprunt n’a fait l’objet d’une demande de règlement anticipé malgré le non respect des covenants.

8.2. Effectifs moyens du Groupe :

8.3. Transactions avec les parties liées :
— Opérations avec les entreprises associées :
– Achats/ventes de biens ou services ;
– Comptes courants ;
— Opérations avec les filiales. — Les transactions avec les filiales sont totalement éliminées dans les comptes consolidés. Elles sont de différentes natures :
– Achats/ventes de biens ou services ;
– Contrat de licences ;
– Management fees ;
– Location de locaux ;
– Comptes courants ;
– Pool bancaire.

8.4. Rémunération des dirigeants :
— Organe d’administration : la société n’a pas procédé au titre de l’exercice 2006 à la distribution de jetons de présence ;
— Organe de direction : le total des rémunérations brutes versées aux membres de la direction générale s’élève à 406 444 € dont 10 077 € d’avantages
en nature.

8.5. Risques environnementaux. — Les passifs environnementaux éventuels des sociétés incluses dans le périmètre de chimie fine et colorants classées
en activité abandonnée ont été identifiés et évalués par la société URS en août 2006.
Il ressort de cette évaluation qu’aucune obligation liée à des coûts de dépollution (résultant des activités passées) n’existe au 31 décembre 2006.
Par ailleurs, les dépenses de mise en conformité imposées par des contraintes légales ou réglementaires sont des dépenses nécessaires pour que le groupe
obtienne les avantages économiques futurs de ses autres actifs. Ces dépenses constituent donc des actifs.
Les sociétés du périmètre " Activité poursuivie " n’ont pas fait l’objet d’une évaluation des risques environnementaux.
En ce qui concerne la société Orgachim, dont les comptes ont été établis en valeur liquidative, le groupe n’a pas été en mesure d’obtenir une évaluation
des coûts de dépollution éventuels nécessaires compte tenu de la fermeture programmée du site.

Total 2006 1 553 2 152 3 705
Total 2005 1 312 1 598 2 910

Nature des dettes 2006 2005
Emprunts bancaires 7 902 11 278

Filiales 2006 2005

Capital
emprunte

Date Capital restant
du

Respect
covenants

Capital
emprunte

Date Capital restant
du

Respect
covenants

Orgasynth Industries SAS 540 2002 189 oui 540 2002 243 non

Synthexim SAS 1 000 2003 650 non

All'Chem SAS 762 2001 120 oui 762 2001 191 oui

All'Chem SAS 300 2002 135 oui

Steiner SAS 762 2000 38 oui 762 2000 38 oui

Steiner SAS 458 2001 100 oui 458 2001 125 oui

Steiner SAS 300 2002 120 oui 300 2002 180 oui

Fontarome SAS 700 2003 306 non 700 2003 306 non

Orgachim SAS 762 2000 76 non

2006 2005
Cadres 97 105
Agents de maîtrise 145 164
Ouvriers- employés 243 269
Total (1) 485 538
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8.6. Sortie de groupe (intégration fiscale). — Conformément à l’avenant à la convention d’intégration fiscale signé le 7 juillet 2006, aucune indemnité
n’est versée aux filiales sortantes sauf si la sortie du Groupe d’une ou des filiales est due à :
— Leur éviction du périmètre d’intégration décidée arbitrairement par la société mère (modification spontanée du périmètre d’intégration) sans qu’une
telle éviction ne soit la conséquence d’une cession par la société mère de sa participation dans le capital des filiales à un tiers ou de toute autre opération
de restructuration (fusion, apport partiel d’actif, etc.) ou même d’une dissolution de la filiale en cause ;
— La dénonciation par la société mère de l’option pour le régime des groupes intégrés.

B. — Comptes sociaux.

I. — Bilan au 31 décembre 2006.
(En euros.)

Actif Exercice au 31 décembre 2006 Exercice au
31 décembre 2005Brut Amortissements et

provisions
Net

Actif immobilisé
Logiciels 37 617 37 617
Immobilisations corporelles :
Constructions 93 985 42 328 51 657 61 055
Matériel de bureau et informatique – Installations
techniques

81 697 49 906 31 791 44 687

Immobilisations en cours 101 520 101 520
Immobilisations financières :
Titres de participation 50 943 059 16 166 485 34 776 574 36 435 227
Créances sur participation 600 886 600 886 52 831
Actions propres 2 557 006 709 636 1 847 369 1 847 370
Autres immobilisations financières 185 973 185 973 185 712
Total I 54 601 743 17 005 972 37 595 770 38 626 883
Actif circulant
Avances et acomptes sur commandes 215 215 33 716
Autres créances :
Clients et comptes rattachés 9 808 543 3 255 385 6 553 158 8 419 800
Autres créances 7 085 637 323 000 6 762 637 8 245 548
Valeurs mobilières de placement 39 165 39 165 39 165
Disponibilités 68 195 68 195 86 642
Charges constatées d'avance 24 670 24 670 20 941
Total II 17 026 426 3 578 385 13 448 041 16 845 813
Ecart de conversion actif
Total III
Total général (I + II + III) 71 628 167 20 584 357 51 043 810 55 472 696

Passif Net au
31 décembre 2006

Net au
31 décembre 2005

Capitaux propres :
Capital 4 852 706 4 852 706
Primes de fusion et d'apport 8 166 032 8 166 032
Réserve légale 485 271 485 271
Autres réserves 13 792 033 15 398 519
Report à nouveau 4 986 425
Résultat de l'exercice -5 289 325 -6 592 912
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II. — Comptes de résultats.
(En euros.)

Total I 22 006 717 27 296 040
Provisions pour risques 3 566 329 9 861 711
Total II 3 566 329 9 861 711
Dettes :
Dettes financières :
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 13 495 958 13 515 103
Emprunts et dettes financières diverses 77 550 77 550
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 1 799 248 1 336 578
Dettes fiscales et sociales 1 973 444 2 381 885
Autres dettes 8 124 564 1 003 827
Total III 25 470 765 18 314 944
Ecarts de conversion passif
Total IV
Total général (I + II + III+IV) 51 043 810 55 472 696

Exercice au
31 décembre 2006

Exercice au
31 décembre 2005

Produits d'exploitation :
Prestations de service 4 517 310 4 275 220
Production vendue
Chiffre d'affaires net 4 517 310 4 275 220
Subvention d'exploitation 18 056
Autres produits 614 802 276 268
Reprise de provisions sur actif circulant 226 711 870 000
Total I 5 376 879 5 421 488
Charges d'exploitation :
Autres achats et charges externes 2 945 322 2 651 501
Impôts, taxes et versements assimilés 129 323 143 051
Salaires et traitements 1 324 728 1 914 357
Charges sociales 568 323 556 009
Dotation aux amortissements et provisions :
Dotation aux amortissements 29 325 34 468
Dotation aux provisions 3 255 385 712 631
Autres charges 402 206 101 795
Total II 8 654 612 6 113 812
I. Résultat d'exploitation (I-II) -3 277 733 -692 323
Bénéfice attribué ou perte transférée III 10 403 10 794
Perte supportée ou bénéfice transféré IV
Produits financiers :
Produits financiers de participation 2 000 000 3 308 763
Produits autres valeurs mobilières et créances actif immobilisé 48 505
Intérêts et produits assimilés
Produits nets sur cessions de valeur mobilière de placement 3 429
Différences positives de change 3 012 34 300
Reprise de provisions et transfert de charges financières 10 120 918 508 122
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III. — Annexe aux comptes sociaux.
1. – Principe comptable, méthode d’évaluation et faits caractéristiques.

1.1. Principes comptables et méthodes d’évaluation. — Les états financiers ont été établis en conformité avec les principes généraux d’établissement
et de présentation des comptes définis par le code de commerce et le règlement CRC n°99-03 du 29 avril 1999.
Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence conformément aux hypothèses de base :
— continuité de l’exploitation ;
— permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre ;
— indépendance des exercices,
et conformément aux règles générales d’établissement et de présentation des comptes annuels.
La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques.
Les principales méthodes utilisées sont les suivantes :
— Participations, autres titres immobilisés : La valeur d’acquisition est constituée par le coût d’achat hors frais accessoires.
Une provision pour dépréciation est éventuellement constituée pour ramener la valeur d’acquisition à sa valeur d’utilité, appréciée notamment par
référence à la quote-part de situation nette détenue et compte tenu des plus values latentes potentielles.
— Créances : Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation est pratiquée lorsque la valeur d’inventaire est
inférieure à la valeur comptable.
— Provisions pour risques et charges : Les provisions pour risques et charges sont représentées par l’engagement envers la société Orgachim SAS

1.2. Evénements principaux de l’exercice. — Le 8 mars 2006, Orgasynth a conclu, avec ses partenaires bancaires, un accord sur le réaménagement de
son endettement. Ses principaux termes couvraient :
— l’aménagement des modalités de remboursement du prêt-relais de 13 M€ devant être soldé au plus tard le 30 septembre 2007 ;
— le maintien des concours court terme en l’état ;
— la suspension de l’amortissement du capital des emprunts moyen et long terme pendant 12 mois, la durée des emprunts étant allongée d’autant.
Le 8 août 2006, Le groupe Orgasynth a annoncé l'ouverture de négociations exclusives avec un des leaders du capital investissements en France, le
groupe Alpha, dans le cadre d'un projet de cession de ses divisions chimie fine et colorants. Le périmètre de cession envisagé comprenait les sociétés
Orgapharm, Orgasynth Industries, All'Chem, Synthexim, Steiner et Steiner Finances et la majorité du personnel d’Orgasynth SA.

1.3. Evénements postérieurs à la clôture. — Le 30 janvier 2007, Orgasynth annonçait l’arrêt des négociations engagées en août 2006 menées avec le
repreneur potentiel. Cet arrêt ne modifie ni la stratégie du groupe Orgasynth ni la nature du projet de cession.
Des contacts ont été établis avec de nouveaux acquéreurs potentiels.
Suite à la rupture des négociations avec Alpha, Orgasynth s’est engagé envers ses partenaires bancaires à céder ses divisions Chimie Fine et Colorants
avant le 30 septembre 2007. En contre partie, les partenaires bancaires ont accepté de :
— reporter la date d’exigibilité du prêt relais de 13 M€ ;
— maintenir en l’état les lignes de crédit court terme consenties à chacune des filiales du groupe Orgasynth jusqu’à la finalisation de l’opération de
cession des divisions Chimie Fine et Colorants, soit au plus tard jusqu’au 30 septembre 2007.

2. – Détail des postes du bilan.
2.1. Mouvements de l’exercice des immobilisations :

Total V 12 172 435 3 854 614
Charges financières :
Dotations aux provisions sur titres et comptes courants 5 703 062 10 957 752
Intérêts et charges assimilées 845 974 602 975
Différences négatives de change 228 154 155
Total VI 6 549 264 11 714 882
2. Résultat financier (V-VI) 5 623 171 -7 860 268
3. Résultat courant av impôt (I-II+III-IV+V-VI) 2 355 841 -8 541 798
Produits exceptionnels :
Sur opérations de gestion
Sur opérations en capital 538 000
Total VII 538 000
Charges exceptionnelles :
Sur opérations de gestion 2 609 5 822
Sur opérations en capital 9 635 000 793 198
Total VIII 9 637 609 799 020
4. Résultat exceptionnel (VII-VIII) -9 637 609 -261 020
Impôts sur les bénéfices (IX) -1 992 442 -2 209 905
Total produits (I+III+V+VII) 17 559 718 9 824 897
Total charges (II+IV+VI+VIII+IX+IX) 22 849 043 16 417 809
Bénéfice -5 289 325 -6 592 912
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2.2. Mouvement de l’exercice des amortissements et provisions :

Par ailleurs, des provisions pour dépréciation des titres ont été constatées sur l’exercice 2006 pour les sociétés suivantes :

2.3. Liste des filiales et participations :

(En milliers d’euros) Valeur brute au
1er janvier 2006

Augmentation Diminution Valeur brute au
31 décembre 2006

Immobilisations incorporelles :
Logiciels 38 38
Immobilisations corporelles :
Agencements des constructions 94 94
Installations techniques matériel 4 4
Matériel de transport 22 22
Matériel de bureau et informatique 49 7 56
Immobilisations en cours 102 102
Immobilisations financières :
Titres de participations et créances rattachées 50 788 155 50 943
Créances rattachées à des participations 53 548 601
Actions propres 2 557 2 557
Autres immobilisations financières 186 0 186
Total 53 790 812 54 602

(En milliers d’euros) Cumulés au
1er janvier 2006

Augmentation Diminution Cumulés au
31 décembre 2006

Immobilisations incorporelles
Logiciels 38 38
Immobilisations corporelles
Agencements des constructions 33 9 42
Installations techniques matériel 4 4
Matériel de transport 3 7 10
Matériel de bureau et informatique 23 12 35
Immobilisations financières
Titres de participation (1) 14 353 1 814 16 167
Actions propres 710 710
Total 15 163 1 843 17 006
(1) Une provision de 12 609 K€ pour dépréciation des titres de participation détenu dans le capital d’Orgachim a été constituée par comparaison
avec l’actif net corrigé des plus values potentielles liées à un rapport d’évaluation des actifs immobilisés daté du 20 juin 2005 et d’une évaluation
raisonnable de l’activité GOM faite sur la base des offres reçues par Orgasynth dans le cadre de la mise en vente de la division Colorants.
Une provision de 1 040 K€ pour dépréciation des titres AdrianIndustries SAS et une provision de 870 K€ pour dépréciation de lacréance détenue en
compte courant sur cette société ont été constatéesen 2004. Une reprise de provisions sur compte courant de 512 K€ a étéconstatée sur l’exercice 2005.
Une provision de 664 K€ pour dépréciation des titres Chirosep a été constatée sur l’exercice 2005.
Une provision de 40 K€ pour dépréciation des titres Fontarôme SAS a été constatée sur l’exercice 2005.

VF Aromatique 67 K€

Fontarome Suisse 35 K€

PCMA Flor 308 K€

SCI du Lauremont 449 K€

Tropikal 10 K€

Framaroma 390 K€

Chirosep 554 K€ (complément)
Pour une dotation 2006 totale de : 1 814 K€
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2.3.1. Liste des filiales et participations françaises (en milliers d’euros) :

2.3.2. Liste des filiales et participations étrangères (en milliers d’euros) :

2.4. Actif circulant classé par échéance :

Renseignements détaillés sur chaque filiale et participation
Informations financières

Valeurs des titres de
participation

CA HT

Sociétés Siege social Capital Capitaux
propres

autres que
le capital

Quote-part
du capital

détenue(en
%)

Résultats
(bénéfice

ou perte du
dernier ex

clos)

Brute Nette

Orgasynth Industries SAS 23, Chemin de la Madeleine, 06130
Grasse

1 525
878 100

348 1 757 1 757 17 185

All'Chem SAS Rue Marceau BP 577, 03317 Montlucon 763 5 463 100 1 231 1 975 1 975 12 822

Orgachim SAS 3, rue Octave Fauquet BP 7, 76350
Oissel

3 313 -7 779 100 3 081 12 609 3 705

Synthexim SAS Rue des Mouettes Z.I. des Dunes, 62100
Calais

4 067 1 667 100 1 134 3 883 3 883 9 723

Orgasynth Finances GIE 3, rue Octave Fauquet BP 7, 76350
Oissel

100

Steiner Finances SAS 9, route de Rouen BP 1161, 27950 Saint-
Marcel

3 813 17 996 100 75 18 488 18 488 687

SCI Color Immobilier La Pommerie, 76480 Ambourville 3 133 50,98 15 2 2 90

Adrian Industries SAS 1, avenue Augustin Fresnel, 13090 Aix-
en-Provence

1 040 -3 228 100 110 1 040 4 167

VF Aromatiques SA 229, route de Cannes, Complex Grasse
2000 Bat B, 06130 Grasse

446 -883 85,84 -142 68 543

Fontarome SAS Zone industrielle du Vert Galant, 66,
avenue du Château, 95310 Saint-Ouen-

l’Aumône

40 -497 100 -294 40 7 261

SA Color 38, ancienne route de Duclair, 76380
Canteleu

156 -180 24,98 -214 75 75 4 152

Orgapharm SAS Rue du Moulin de la Canne, 45300
Pithiviers

40 7 532 100 1 861 40 40 24 134

Chirosep SA 11, rue de la Boissiere, 76170 La
Frenaye

1 274 -949 34,07 -1 304 1 218

Floressence SAS ZA La Festre Sud, 06780 Saint-Cezaire/
Siagne

840 4 083 100 -225 7 604 7 604 12 094

PCMA Flor SAS ZA La Festre Sud, 06780 Saint-Cezaire/
Siagne

72 829 42,6 17 696 388 782

SCI du Lauremont ZA La Festre Sud, 06780 Saint-Cezaire/
Siagne

2 112 100 31 700 251 35

Renseignements détaillés sur chaque filiale et participation Informations financières Valeur des titres de
participations

CA HT

Sociétés Siege social Capital Capitaux
propres

autres que
le capital

Quote-
part du
capital

détenue(en
%)

Résultats
(bénéfice

ou perte du
dernier ex

clos)

Brute Note

Fontarome SA C/O Mauprochim SA, 14, chemin du
Pré Fleuri, 1228 plan les Ouates, Suisse

64 -37
35

Eastaroma SARL 20, rue Zavodskaya, 67840 Village
Molodejnoyé, district d'Ovidiopol

Région d'Odessa, Ukraine

453 -153 64,93 252 252

Tropikal Bambao, Anjouen (Comores) 152 -168 100 -86 10 991

ICS Framaroma SRL Str D Schinoasei 41, MD 2019 Mum
Chisinau, Moldavie

163 -72 51 436 46

Sanex Madagascar 10

(En milliers d’euros) Montant brut Créances à
moins d'un an

Créances à
plus d'un an

Actif immobilisé :
Créances rattachées à des participations 601 338 263
Prêts
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2.5. Créances sur filiales et participations :

(1) Comptes courants :

Dont provisionné 323 K€ (Adrian USA).

2.6. Capital. — Le capital est composé de 2 426 353 actions d’un nominal de 2 €, souscrites en totalité, soit 4 852 706 €. Toutes les actions sont libérées
entièrement.

2.7. Provisions pour risques et charges :

Autres immobilisations financières 2 743 2 743
Autres créances :
Clients et comptes rattachés 9 809 7 300 2 508
Comptes courants des associés 3 863 3 863
Autres créances 3 223 3 223
Charges constatées d'avance 25 25
Total 20 262 14 748 5 514

(En milliers d’euros) Montant brut
Créances rattachées à des participations 548
Clients et comptes rattachés 9 802
Comptes courants des associés (1) 3 863
Total 13 665

Compte courant Eastaroma 80 K€

Compte courant Steiner SAS 328 K€

Compte courant Steiner Finances SAS 18 K€

Compte courant Adrian Industries SAS 327 K€

Compte courant All’Chem SAS 598 K€

Compte courant Orgapharm SAS 905 K€

Compte courant VF Aromatiques 3 K€

Compte courant Adrian USA 1 002 K€

Compte courant PCMA SAS 34 K€

Compte courant Tropikal 420 K€

Compte courant Framaroma 60 K€

Compte courant Synthexim SAS 90 K€

(En milliers d’euros) 2006 2005
Situation nette au 1er janvier 27 296 33 889
Dividendes distribués
Résultat de l’exercice -6 216 -6 593
Situation nette au 31 décembre 21 080 27 296

(En milliers d’euros) Montant au
1er janvier 2006

Augmentations Diminutions Montant au
31 décembre 2006

Provision pour moratoires 227 227
Provision sur engagement caution Orgachim SAS 7 000 3 566 7 000 3 566
Provision sur engagement caution Adrian
Industries SAS

2 635 2 635

Total 9 862 3 566 9 862 3 566
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2.8. Dettes sur filiales et participations :

(1) Comptes courants :

2.9. État des dettes classées par échéance :

2.10. Charges à payer :

2.11. Autres informations :

Au 31 décembre, les 192 635 actions détenues par la société en autocontrôle représentent 8% du capital social.
Compte tenu de l’absence d’affectation explicite du plan global d’achat d’actions Orgasynth, les actions propres ont été reclassées en « Titres
immobilisés » dans les comptes sociaux Orgasynth SA au 31 décembre 2002, et déduits des capitaux propres pour leur valeur brute dans les comptes
consolidés
Le cours de l’action retenu pour déterminer la provision est celui du dernier jour de cotation de l’action soit le 27 juillet 2005.

2.12. Engagement pris en matière de retraite (hors bilan) :

(En milliers d’euros) Montant brut
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 146
Comptes courants (1) 8 124
Total 8 270

Compte courant Orgasynth Industries SAS 39 K€

Compte courant Orgasynth Finances GIE 8 085 K€

(En milliers d’euros) Montant brut Échéance à
moins d’un an

Échéance à
plus d’un

an et à moins
de 5 ans

Dettes financières :
Emprunts et dettes financières 13 496 13 496
Emprunts et dettes financières diverses 78 78
Autres dettes :
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 1 799 1 799
Dettes fiscales et sociales 1 973 1 973
Comptes courants 8 124 8 124
Autres dettes 1 1
Total 25 471 25 393 78

(En milliers d’euros) Montant
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit :
Intérêts courus sur emprunts 53
Dettes fournisseurs et comptes rattachés :
Fournisseurs : factures non parvenues 624
Dettes fiscales et sociales :
Dettes sociales 99
Dettes fiscales 20
Total 796

(En milliers d’euros) Nombre d’actions Cours moyen Valeur brute Dépréciation
Actions propres au 1er janvier 2005 242 635 13,80 3 348 1 065
Cessions 2005 -50 000 15,83 -792
Reprise de provisions au 31 décembre 2005 -356
Total au 31 décembre 2006 192 635 9,59 2 556 710
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Selon recommandation 03-R-01 du CNC.
Les hypothèses actuelles retenues ont été les suivantes :

3. – Détail des postes du compte de résultat.
3.1. Nature du chiffre d’affaires : 4 517 K€ ;
— 3 272 K€ : Prestation en fonction du chiffre d’affaires des filiales, de la direction générale, direction industrielle, direction commerciale et direction
de la recherche ;
— 587 K€ : Sous location de bâtiments industriels à Adrian Industries ;
— 658 K€ : Prestations du service Ressources humaines et Paie, du service informatique et du service comptable.

3.2. Détail des charges et produits financiers :

3.3. Détail des charges et produits exceptionnels :
— Charges exceptionnelles : 9 638 K€.
— Concerne des amendes et pénalités pour 3 K€ et des abandons de créances consentis à Orgachim (7 000 K€) et à Adrian Industries (2 635 K€).
Ces abandons de créances ont été autorisés lors du conseil d’administration du 6 juin 2006. Ils sont assortis d’une clause de retour à meilleure fortune.

3.4. Accroissement et allègement de la dette future d’impôt. — Non significatif.

3.5. Ventilation de l’impôt sur les bénéfices :

(En milliers d’euros) 2006 2005
Engagement en début de période 143 41
Transfert de personnel -48 92
Charge de l’exercice 18 10
Engagement au 31 décembre 2006 114 143

2006 2005
Taux d’actualisation 4,5% 4,0%
Taux d’inflation à long terme 2,0% 2,0%
Table de mortalité TV 99-01 TV 99-01
Mode de départ à la retraite Départ volontaire Départ volontaire
Age de départ à la retraite Table générationnelle en

fonction de l’année de
naissance

Table générationnelle en
fonction de l’année de

naissance
Taux de croissance des salaires 2,0% 2,0%
Taux de rémunération du plan 4,5% 5,0%

Produits financiers : 11 718 K€

Dividendes reçus 2 000 K€

Autres intérêts et produits assimilés 49 K€

Différences positives de change 3 K€

Reprise sur provisions compte courant 31 K€

Reprise provisions situation nette 9 635 K€

Charges financières : 6 868 K€

Intérêts et charges assimilées (dont intragroupe 171 K€) 846 K€

Provisions titres de participation 1 814 K€

Provisions comptes courants 642 K€

Dotation provisions situation nette 3 566 K€

(En milliers d’euros) Résultat
avant impôt

Impôt Résultat net

Résultat courant -8 206 604 -7 603
Résultat exceptionnel -3 1 389 1 386
Total -8 209 1 992 -6 216
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4. – Autres informations.
4.1. Rémunération des dirigeants :
— Organe d’administration : la société n’a pas procédé au titre de l’exercice 2006 à la distribution de jetons de présence.
— Organe de direction : le total des rémunérations brutes versées aux membres de la direction générale s’élève à 406 444 € dont 10 077 € d’avantages
en nature.

4.2. Effectifs :
— Effectif au 31 décembre 2006 : 11 personnes dont 8 cadres et 3 agents de maîtrise.
— Effectif au 31 décembre 2005 : 21 personnes dont 11 cadres, 7 agents de maîtrise et 3 employés.

4.3. Régime d’intégration fiscale :

Le groupe Orgasynth est fiscalement intégré. Les économies d’impôt réalisées par le groupe grâce aux déficits sont conservées chez la société Mère et
considérées comme un gain immédiat de l’exercice. Lorsque les filiales redeviendront bénéficiaires, la société-mère supportera alors une charge d’impôt.
En cas de sortie du Groupe, conformément à l’avenant à la convention d’intégration fiscale signé le 7 juillet 2006, aucune indemnité n’est versée aux
filiales sortantes sauf si la sortie du Groupe d’une ou des filiales est due à :
— Leur éviction du périmètre d’intégration décidée arbitrairement par la société mère (modification spontanée du périmètre d’intégration) sans qu’une
telle éviction ne soit la conséquence d’une cession par la société mère de sa participation dans le capital des filiales à un tiers ou de toute autre opération
de restructuration (fusion, apport partiel d’actif, etc.) ou même d’une dissolution de la filiale en cause ;
— La dénonciation par la société mère de l’option pour le régime des groupes intégrés.

4.4. Engagements hors bilan. — Les suretés accordées dans le cadre d’un contrat de prêt de 13 000 K€ sont les suivantes :
— Nantissement du fonds de commerce 1 K€ ;
— Gage de comptes d’instruments financiers 4 642 K€.

4.5. Inventaire des valeurs mobilières de placement :

Sociétés (en milliers d’euros) Imprimé ER Résultat fiscal
des filiales

Impôt des
filiales

Orgasynth SA -10 682 -10 582
Orgasynth Industries SAS 350
All'Chem SAS 1 792 1 792 597
Orgachim SAS 4 078 4 078
Synthexim SAS 1 140
Steiner SAS 1 891 1 891 630
Adrian Industries SAS -462 -462
Steiner Finances SAS 113 113 38
Orgapharm SAS 3 049 3 049 905
Fontarôme SAS -285 -286
Floressence SAS -251 -251
Résultat du Groupe 733 -659 2 170
Résultat à long terme 643
IS à 33,33% 244
Plus value à 8% 51
Impôt dû 296
Profit d'intégration net de la mère 3 277

Filiales Nombre d'actions Valeur nominale % de participation
directe

Valeur nette
comptable

(en milliers d’euros)
Orgasynth Industries SAS 100 000 15,25 € 100,00% 1 757
All'Chem SAS 50 000 15,25 € 100,00% 1 975
Orgachim SAS 331 300 10,00 € 100,00%
Steiner Finances SAS 250 000 15,25 € 100,00% 18 488
Synthexim SAS 266 720 15,25 € 100,00% 3 883
Chirosep SA 43 344 10,00 € 34,02%
Adrian Industries SAS 10 400 100,00 € 100,00%
Fontarome SAS 400 100,00 € 100,00%
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Il s’agit uniquement de titres de participation.

C. — Projet d’affectation de résultat.
Le résultat social d’Orgasynth SA est négatif de 5 289 325 euros. Le conseil décide à l’unanimité de proposer à l’assemblée générale des actionnaires
d’imputer la perte de l’exercice sur les sommes figurant au compte Autres réserves lequel sera porté à 8 502 708 €.

0704495

Fontarome Suisse SA 99 10,00 CHF 99,00%
SCI Color Immobilier 102 15,25 € 51,00% 2
SA Color 2 550 37,64 € 24,98% 75
VF Aromatique SA 12 375 36,00 € 85,84%
Estaroma 64,93% 253
Orgapharm SAS 400 40,00 € 100,00% 40
Floressence SAS 52 500 16,00 € 100,00% 7 604
PCMA SAS 4 500 16,00 € 49,00% 388
SCI du Lauremont 100 15,24 € 100,00% 251
Tropikal 7 500 10 000,00 KMF 100,00%
Framaroma 51,00% 46

34 762


